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Vienne, la Societe de Londres et la Sociötö de Madrid, fait croire
que la Societe de St-Petersbourg sera l'objet d'un egal interet, bien
qu'on puisse trouver qu'elle est trop sans pitie pour quelques hauts

personnages qui ineritaient certainement plus d'ögards.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION VAUDOISE

L'assemblee generale annuelle de la section vaudoise de la Societe
federale des officiers a eu lieu le 2 juillet au soir, au Casino-Theätre,
ä Lausanne, sous la presidence de M. le lieut.-colonel Favey. Le
comite avait döcidö de la faire comeider avec la fete federale qui a eu
lieu ä Lucerne les 3, 4 et 5 courant.

Voici l'ordre du jour de cette reunion :

1. Rapport de la commission chargee de l'examen des travaux de

concours.
2. Propositions eventuelles de membres ou de sous-sections.
Malgre l'appel pressant du comite, une vingtaine d'officiers ä peine

sont presents. C'est bien peu et nous regrettons une pareille abs-
tention.

Apres lecture du proces-verbal de la derniere assemblee des
delegues, il est decide, sur la proposition motivee du prösident, de

renvoyer ä une prochaine reunion le rapport du comite sur la marche
de la section durant l'exercice öcoulö.

Eu l'absence de M. le lieut.-colonel Muret, rapporteur, M. le lieut.-
colonel Thelin donne connaissance du rapport du jury chargö
d'examiner les travaux de concours. Ce jury etait compose de MM. les
lieut.-colonels Muret et Thelin et de M. le major Emile Favre.

Trois travaux ont öte presentes dans le delai prescrit et le jury
propose, apres un interessant expose, d'accorder une prime ä leurs
auteurs, savoir :

A M. le major Secretan, pour une ötude historique et militaire
sur les derniers jours de l'armee de l'Est, 100 fr.

A M. le capitaine G. Rochat, pour une ötude sur les chasseurs
des Alpes italiens, 60 francs.

A la sous-section de Moudon, pour un travail sur l'organisation
d'un bataillon aux avant-postes, 25 fr.

L'assemblöe adopte les conclusions du rapport du jury.
Le comite est charge de pourvoir ä la publication des deux

premiers de ces travaux de la maniere qu'il jugera convenable.
Un quatrieme travail, arrive trop tard, n'a pas ete admis.
M. le capitaine Ruffieux, secretaire du comite, fait un rapide

exposö sur la Situation de la section vaudoise au point de vue de Fei-
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fectif de ses membres. Selon cet officier, chaque annee voit diminuer
leur nombre et il y aura lieu de prendre des mesures pour mettre
fin ä cet etat de choses.

M. le major E. Favre estime qu'un moyen de recruter des soeiötaires

est d'intöresser les officiers des contrees ne possedant pas de

grands centres aux travaux de la Societe en organisant dans certaines

localites cles conförences auxquelles pourraient d'ailleurs assister

les officiers, les sous-officiers et les soldats. Les membres de la
section habitant ces contrees et payant les contributions annuelles
ne peuvent, en effet, pas suffisamment profiter des avantages que la
Societe offre ä leurs camarades groupes dans les villes ou pres de
celles-ci.

M. le lieut.-colonel F'avey annonce que le comitö veillera ä ce

qu'il puisse etre fait droit ä ce voeu.
M. Ie major Secretan appuie M. le major Favre et critique la facilite

avec laquelle on vote souvent cles depenses qui ont pour resultat

d'augmenter Ie taux de la contribution annuelle. II exprime en
outre le desir que le comite fasse ä l'avance des demarches pour
trouver des officiers qui veuillent bien se charger de donner les
Conferences demandees par M. Favre.

Le president annonce que Ic comite tiendra compte de ces
observations. Quant au taux de la contribution de 3 fr. 50, il explique que
celle-ci comprend egalement la contribution de 1 fr. ä payer ä la
Societe federale.

Apres des explications echangees entre MM. les capitaines Rochat
et Ruffieux sur l'ötat actuel des membres de la section, le president
leve la seance en exprimant l'espoir que de nombreux officiers vaudois

partieiperont ä la föte federale.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le departement militaire a nomme une nouvelle commission pour

s'oecuper de la question des perfectionnements ä apporter ä l'armement

de l'infanterie, notamment par les systernes du fusil dit Rubin
et des chargeurs ä magasin.

Cette commission a öte composee de MM. les colonels Feiss,
Kunzli, Rleuler, Gressly, v. Mechel; de MM. les lieut.-colonels Veillon

et Thelin; de MM. les conseillers aux Chambres federales von
Matt, Blumer et Müheim, et de M. Amsler, armurier, ä Schaffouse.

On espere que cette commission, composee d'experts qualifies,
ne tardera pas ä formuler cles propositions et que le public militaire
en sera nanti.

Le comite pour la souscription en faveur du fonds Winkelried a

regu jusqu'ici 182,000 fr. Nous voyons figurer clans la liste des dons
des Suisses de Bucharest, Turin, Gebweiler, Bruxelles, Carlsruhe,
Grefeld, Nancy, Rotterdam, Nice et du Havre.
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